
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 24 MAI 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL059

Date de convocation : 17 mai 2018
Affichage du compte-rendu : 31 mai 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL –  Paritarisme et  détermination  du nombre  de 
représentants  du  personnel  au  Comité  Technique  (CT)  et  du  Comité  Hygiène 
Sécurité et Conditions de Travail (CHSCT) et décision du recueil de l’avis

L'an deux mille dix huit, le vingt quatre mai à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Danièle  POTIRON, 
Martine BONNAUD, Michel MALTRAIT, Claude COLIN, Florent 
RIVOIRE, Dominique BABE, Souade KACI, Eddie BREVALLE, 
Thierry HAON, Véronique GIROMAGNY, Eliane LEON, Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Laurence 
MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline  BARIOZ,  Joël  CAS,  Annie 
BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry 
MOLLARET,  Sylviane  STRETTI,  Joëlle  NATALINI,  Réjane 
CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Alain VIOLLET (donne pouvoir à Dominique BABE), Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Yves 
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE), 
Cécile TOURNIER (donne pouvoir  à Jean-Claude TALBOT), 
Guy PENDARIES (donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Souade KACI

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatifs aux comités techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4, 8 et 26,

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue 6 mois avant 
la date du scrutin, soit le 3 mai 2018.



Considérant  l’effectif  apprécié  au 1er janvier  2018 servant  à déterminer  le  nombre de 
représentants titulaires du personnel.

Dans  la  perspective  des  élections  professionnelles  prévues  le  6  décembre  2018,  il 
appartient au conseil municipal de décider du maintien du paritarisme au sein du Comité 
Technique et du CHSCT.

De plus, il appartient au conseil municipal de fixer le nombre de représentants (titulaires et 
suppléants) du personnel, et, le cas échéant,  le nombre de représentants (titulaires et 
suppléants)  de  la  collectivité.  Le  conseil  municipal  détermine  enfin  si  les  avis  des 
représentants de la collectivité sont requis.

Considérant  l'intérêt  d'encourager  un  dialogue  dynamique  avec  les  instances 
représentatives du personnel,

Considérant les apports du paritarisme dans la construction de la politique ressources 
humaines de la collectivité,

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :

 FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à 5, et en nombre égal le 
nombre de représentants suppléants ;

 DÉCIDE  du  maintien  du  paritarisme  numérique  en  fixant  un  nombre  de 
représentants des collectivités égal à celui des représentants du personnel, soit 5, 
et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;

 DÉCIDE du  recueil,  par  le  Comité  Technique  et  le  CHSCT,  de  l’avis  des 
représentants des collectivités.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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